
 

 

AXA IM - RESTRICTED 

AVIS AUX PORTEURS DE PARTS DES FCP 

DIVERSIS (C-FR0014001QE0/D-FR0007493051), 

 DIVERSIS DYNAMIQUE (C-FR0014001PH5/D-FR0007032677)  

ET DE AXA FORMULE AUTONOMIE (C-FR0007048855), OPC NOURRICIER DE DIVERSIS. 
 

 

                                                                                                                       Paris – La Défense, le 22 août 2023. 

 

Madame, Monsieur, Chers Clients, 

 

Nous vous remercions de la confiance que vous accordez à notre gestion et sommes heureux de vous compter parmi les 

porteurs de parts des Fonds Commun de Placement (FCP) Diversis, Diversis Dynamique et AXA Formule Autonomie (ci-

après, les « Fonds »). 

 

Nous vous informons que nous avons mis à jour les annexes SFDR de vos Fonds. 

 

Etant donné que vos Fonds investissent aussi bien en lignes directes (application d’une approche de sélectivité Best-in-

Class) que via des parts ou actions d’OPC, nous avons précisé dans les annexes que :  

« Pour la poche OPC, le produit financier investit au moins 90% de l’actif de sa poche OPC dans des produits financiers 

sous-jacents qui sont classés dans la catégorie Article 8 ou Article 9 au sens de la réglementation SFDR et qui sont eux- 

mêmes labellisés ISR ». 

Les annexes SFDR seront rattachées à leur prospectus respectif et seront publiées le 25 août prochain.  

 

Cette mise à jour, identique aux 3 Fonds, ne constitue pas une mutation et ne requiert ni un agrément AMF ni une action 

spécifique de votre part. 

 

Parallèlement à la modification susmentionnée, nous avons supprimé de la liste des pays de domiciliation des OPC sous-

jacents, et mentionnée dans vos prospectus, la Russie.   

 

Nous attirons votre attention sur le fait que l’ensemble de la documentation règlementaire (DIC – PRIIPS, prospectus 

annexe et règlement) sera disponible sur simple demande auprès de : 

 

AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS 

Tour Majunga – La Défense 9 – 

6 place de la Pyramide 

92908 PARIS – La Défense Cedex 

 

et publié sur notre site internet à l’adresse suivante : https://funds.axa-im.com/ à compter de sa date de prise d’effet. 

 

Nous vous invitons à prendre contact avec votre correspondant habituel pour vous donner toutes les informations 

complémentaires que vous pourriez souhaiter. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Chers Clients, l’expression de nos sincères salutations 

 

 

 

                 La Société de Gestion. 


